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Rappel réglementaire
Le présent document a été rédigé afin de répondre à l’arrêté du 19 
avril 2017 fixant le contenu et les modalités de diffusion et de 
mise à jour du registre public d’accessibilité des établissements 
recevant du public.

Extraits de l’arrêté :

Le registre public d’accessibilité contient les pièces suivantes 
ou une copie de celles-ci :

1° Lorsque l’établissement est nouvellement construit, 
l’attestation prévue par l’article L. 111-7-4 après achèvement des 
travaux

2° Lorsque l’établissement est conforme aux règles d’accessibilité 
au 31 décembre 2014, l’attestation d’accessibilité prévue à 
l’article R. 111-19-33

3° Lorsque l’établissement fait l’objet d’un agenda 
d’accessibilité programmée conformément aux articles R. 111-19-31 
à R. 111-19-47, le calendrier de la mise en accessibilité de 
l’établissement

4° Lorsque l’établissement fait l’objet d’un agenda 
d’accessibilité programmée comportant plus d’une période, le bilan 
des travaux et des autres actions de mise en accessibilité 
réalisés à la moitié de la durée de l’agenda, prévu à l’article D. 
111-19-45

5° Lorsque l’établissement fait l’objet d’un agenda 
d’accessibilité programmée et à l’achèvement de celui-ci, 
l’attestation d’achèvement prévue à l’article D. 111-19-46

6° Le cas échéant, les arrêtés préfectoraux accordant les 
dérogations aux règles d’accessibilité mentionnées à l’article R. 
111-19-10

7° Lorsque l’établissement a fait l’objet d’une autorisation de 
construire, d’aménager ou de modifier un établissement recevant du 
public, la notice d’accessibilité prévue à l’article D. 111-19-18

8° Le document d’aide à l’accueil des personnes handicapées à 
destination du personnel en contact avec le public élaboré par le 
ministre en charge de la construction

9° Les modalités de maintenance des équipements d’accessibilité 
tels que les ascenseurs, élévateurs et rampes amovibles 
automatiques.

Le personnel d’accueil doit être en capacité d’informer l’usager 
des modalités d’accessibilité aux différentes prestations de 
l’établissement.

II. - Pour les établissements recevant du public de 1re à 4e 
catégorie :

En plus des éléments mentionnés au précédent I, le registre public 
d’accessibilité contient une attestation signée et mise à jour 
annuellement par l’employeur décrivant les actions de formation 
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Informations préliminaires
France Miniature vous emmène en voyage à travers 

la France, de région en région, de monument en 

monument. Des ateliers ludiques ainsi que des 

attractions sont installées pour vos enfants.

Sur place, vous pourrez également vous restaurer 

en profitant de l’un de nos points de vente ou 

utiliser la zone de piquenique mise à votre 

disposition.

France Miniature est un établissement recevant du 

public de plein air avec accès payant ayant sur 

son terrain 4 sous établissements également 

directement concernés par ce registre :

- Restaurant « Les Provinces »

- Aire de loisirs « le Cirque des Zinzins »

- Restaurant « La Gourmandine »

- La boutique

Ces établissements sont à des degrés d’avancement 

différents en terme d’accessibilité, des 

modifications sont en cours de réalisation ou 

planifiées.

Par ce document, nous avons tenu à vous 

communiquer des informations pratiques dans le 

cadre de la qualité d’usage et de l’expérience 

que nous souhaitons assurer à nos visiteurs.
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Prestations délivrées
France Miniature met tout en œuvre au quotidien afin 
d’accueillir au mieux ses visiteurs en situation de 
handicap ou ayant des besoins spécifiques.

Toutes les informations sont décrites sur le site 
internet de France Miniature.

Chaque salarié est à même de vous aider lors de votre 
visite afin de vous guider et de vous assister au 
mieux sur le parcours.

Un plan est à votre disposition, il a spécialement 
été conçu pour faciliter votre visite.

Accès à France Miniature

Le tarif d’accès à France Miniature est réduit pour 
les personnes en situation de handicap sur 
présentation de leur CMI.

Cheminements à travers les régions :

Les cheminements principaux sont larges, stabilisés, 
globalement horizontaux, sans devers et non meubles. 
Il n’y a pas d’obstacles au déplacement.

La majorité des allées sont bordées par des câbles 
tendus entre poteaux, des bordures ou de la 
végétation. Les changements de textures du sol sont 
détectables à la canne.

Visiteur UFR : le concept de France Miniature étant 
fidèle à la reproduction de l’hexagone, les reliefs 
des « zones montagneuses », principalement les Alpes 
et les Pyrénées, possèdent des cheminements pentus 
qui nécessiteront une assistance aux personnes 
utilisant des fauteuils roulants manuels. Soyez très 
vigilants dans les descentes.
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Prestations délivrées
Des indications graphiques sont régulièrement 

disposées sur le parcours, elles permettent de se 

localiser et de s’orienter sur l’ensemble du 

jardin.

Chaque maquette est numérotée et dispose d’une 

information écrite sur place.

Certaines d’entre elles vous permettent de 

scanner un QR-Code afin d’avoir une information 

verbale
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Prestations délivrées
Stationnement :

Notre parking possède des places adaptées aux 

détenteurs de CMI « Stationnement ».

Accès aux établissements :

Les bâtiments et leurs entrées sont repérés, de 

plain-pied ou accessibles par un plan incliné.

Les portes se manœuvrent sans effort, les poignées 

sont préhensibles.

Lorsqu’il existe des baies ou portes vitrées, elles 

sont repérables par des éléments visuels contrastés.

Sanitaires :

Il existe deux blocs sanitaires sur le parc, l’un à 

l’entrée, l’autre à proximité de l’aire de 

piquenique. Ces deux blocs sanitaires possèdent des 

sanitaires adaptés.

Les restaurants « La Gourmandine » et « Les 

Provinces » ont leurs propres sanitaires. 

Visiteurs UFR :  Ils existe deux blocs sanitaires 

dans le restaurant « Les Provinces ». Demander au 

personnel de vous indiquer celui qui est adapté.
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Prestations délivrées
Restauration :

Deux point de restauration vous sont proposés:

- Les Provinces : restaurant traditionnel en 

service à table à la carte ou au menu

Visiteurs UFR :  Ils existe deux blocs sanitaires 

dans le restaurant « Les Provinces ». Demander au 

personnel de vous indiquer celui qui est adapté.

- La Gourmandine : restauration rapide en service 

au comptoir proposant des prestations de 

snacking, de glace… Le comptoir possède une 

partie abaissé.

Boutiques :

Notre boutique se situe à l’entrée/sortie du 

parc.

Notre personnel est à votre disposition pour vous 

aider dans le choix de vos achats si des articles 

sont en hauteur ou autre.

Le point de vente dispose d’un comptoir abaissé
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Prestations délivrées
Attractions :

Toutes nos attractions sont accessibles à toutes 

les personnes en situation de handicap (*), 

néanmoins pour des raisons de sécurité, des 

restrictions d’accès  peuvent s’appliquer en 

fonction de :

- votre morphologie

- votre possibilité à vous transférer seul ou 

avec l’aide d’un tiers sur le siège de 

l’attraction

(*) Veuillez consulter le plan qui vous a été 

remis pour les rares exceptions.
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Prestations délivrées
Le personnel :

Que vous veniez pour vous balader ou pour ne 

manquer aucune activité et attraction, nos 

équipes sont à votre écoute afin de répondre sur 

mesure à vos sollicitations spécifiques.

Les salariés permanents ou saisonniers ainsi que 

nos prestataires sous-traitants sont formés à 

l’approche du handicap, ils ne vous 

questionneront jamais sur votre situation, mais 

sur vos besoins afin de rendre votre 

environnement au sein de France Miniature 

possible pour que vous puissiez passer un 

excellent moment en famille ou entre amis.

De passage pour la première fois ou habitués, 

vous êtes les bienvenus dans ce parc conçu pour 

vous faire voyager en France sur quelques heures.
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Documents administratifs
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Maintenance des équipements 
d’accessibilité
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Document d’aide à l’accueil des 
personnes handicapées
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Formation du personnel
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FORMATION 
« accueillir un visiteur en situation de handicap » 
suivie par les cadres de l’entreprise le 24/09/2019

délivrée par 3SA Conseil SARL 1 allée de la Limite 
93340 Le Raincy Siret 840 427 041 000 16 au RCS 
de Bobigny

Santé-Sécurité-Sûreté-Accessibilité
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France Miniature

Boulevard André Malraux

78990 ELANCOURT

01 30 16 16 30

www.franceminiature.fr


